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Lorr’N Raid – 1e octobre 2023 

Règlement 

 

1. Objet 

Le Lorr’N Raid est un Raid Multisports de Nature. Il s’agit donc d’une épreuve sportive qui consiste en un 

enchaînement d'activités de pleine nature (non motorisées), l’enchaînement s’effectuant, sauf mention 

contraire, par équipe, et avec une progression de tous les membres de l'équipe ensemble. 

 

Les valeurs éducatives du raid sont fortes. Citons parmi celles-ci la polyvalence, le dépassement de soi, la 

stratégie, l’esprit d’équipe, le respect de la nature… À ces valeurs communes aux raids multisports de 

nature, le Lorr’N Raid ajoute la découverte ludique et la valorisation du territoire Lorrain et de son 

patrimoine, qu’il s’agisse de patrimoine naturel, bâti, gastronomique, … Ainsi, le Lorr’N Raid se veut une 

aventure à la fois sportive, humaine et de découverte du territoire Lorrain. 

 

L’édition 2023 du Lorr’N Raid est organisée le dimanche 1e octobre 2023, au départ/arrivée du Parc de 

HAYE de Bois de Haye. Selon les parcours, les participants évolueront sur une portion plus ou moins 

étendue du massif de HAYE. 

 

2. L’organisateur 

Le Lorr’N Raid est organisé par le Triathlon Nancy Lorrain (TNL, 11 allée Douglas, Résidence Bois le Duc, 

54 500 Vandœuvre-lès-Nancy). Il est co-organisé par le SCAPA Nancy Orientation. 

 

3. Les épreuves et conditions de participations 

Trois formats sont proposés lors du Lorr’N Raid 2023 : 

– Parcours Raidoun’HAYE (Rando-Raid) 

– Parcours Entraîn’HAYE (XS) 

– Parcours Confirm’HAYE (S) 

À titre indicatif, les paragraphes suivants donnent l’esprit de chaque parcours avec les disciplines 

prévues. Les détails définitifs seront communiqués aux participants à travers le RaidBook transmis 

durant la semaine précédant l’épreuve. 



   

Page 2 sur 13 
 

3.1. Parcours Raidoun’HAYE (Rando-Raid) – Pour ceux qui découvrent 

– Non chronométré (Rando-Raid) 

– À partir de 8 ans 

– Par équipes de 2 à 4 personnes (avec minimum 1 adulte par équipe) 

– Durée maximale d’effort (indicative) : 3 heures 

– Départ libre entre 8h45 et 10h00 

– Épreuves/activités : au choix boucle A et/ou B, dans l’ordre souhaité 

o Boucle A 

 Course d’Orientation (CO) [2 à 3 km / 20 à 60 min] 

 Accrobranche [20 à 45 min] 

 Tir à l’Arc [20 min] 

o Boucle B 

 VTT – [16,5 km / 230 m D+] 

 Golf [20 min] 

3.2. Parcours Entraîn’HAYE (XS) – Pour ceux prêts à se laisser prendre au jeu 

– Chronométré 

– À partir de 12 ans 

– Par équipes de 2 personnes 

– Format XS (3 h à 5 h) 

– Départ à 9h30 

– Disciplines envisagées  

o Tir à l’Arc 

o CO (Course d’Orientation) (en parc) 

o VTT (niveau moyen) 

o Run & Bike 

o Kayak 

o Tir à la Carabine 

o Trail 

o Accrobranche 

soit au total maximum 

o 6 km / 60 m D+ à pied 

o 29 km / 410 m D+ à VTT  

o 4 km en kayak 
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3.3. Parcours Confirm’HAYE (S) – Pour ceux qui en veulent un peu plus 

– Chronométré 

– À partir de 16 ans 

– Par équipes de 2 personnes 

– Format S (5 h à 7 h) 

– Départ à 8h30 

– Disciplines envisagées 

o Tir à l’Arc 

o CO (Course d’Orientation)  

o VTT (niveau moyen) 

o Run & Bike 

o Kayak 

o Tir à la Carabine 

o Trail 

o Golf 

o Accrobranche 

soit au total maximum 

o 11 km / 160 m D+ à pied 

o 45 km / 680 m D+ à VTT  

o 4 km en kayak 

o sections d’orientation (accessibles à des non-experts, mais idéalement non-débutants, 

les plus « techniques » pouvant être shuntées) à pied ou à VTT sous différents 
formats : cartes IOF, IGN, report de postes, couloir, Road-Book… 

3.4.  Remarques sur les différents Parcours 

Pour chaque parcours, des barrières horaires empêcheront les équipes ayant une vitesse de progression 

moins élevée d’emprunter certaines sections du parcours. Les équipes ne seront pas mises hors course 

mais redirigées vers un format raccourci, ou bien se verront refuser l’accès à certaines boucles 

additionnelles. Pour les parcours chronométrés, des pénalités horaires seront appliquées aux équipes 

n’ayant pas réalisé le parcours dans son intégralité. Cette formule permet à la fois aux équipes les plus 

rapides de se faire plaisir, et aux équipes les moins rapides de rallier l’arrivée dans les mêmes horaires. 

Ce format permet également d’éviter certaines sections ou portions de sections plus techniques ou plus 

physiques, ou encore de privilégier telle ou telle discipline selon les affinités de l’équipe. Les équipes 

devront donc faire preuve d’une certaine stratégie de course. 

 

Un RaidBook sera diffusé aux participants durant la semaine précédant le Raid. Celui-ci précisera les 

distances de chaque section, l’emplacement des barrières horaires, la valeur en temps des pénalités ou 

bonifications pour certaines sections non parcourues ou certaines balises non pointées, etc. 

 

3.5. Ravitaillement et Assistance 

Le Raid est prévu en semi-autosuffisance. Des ravitaillements limités, solides et/ou liquides, seront 
proposés en certains points du parcours (ceux-ci seront précisés dans le RaidBook), entre lesquels les 
participants devront être autonomes. 
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La crise sanitaire doit également inciter les participants à la plus grande autonomie. 
 
Hormis en cas de danger, toute assistance extérieure à l’équipe n’est pas autorisée. 
 

4. Inscription 

4.1. Modalités d’inscription et coût 

Limité à 75 équipes sur le parcours Confirm’HAYE (S), à 75 équipes sur le parcours Entraîn’HAYE (XS), et à 

200 participants sur le parcours Raidoun’HAYE (Rando-Raid). 

L’inscription aux parcours Entraîn’HAYE (XS) et Confirm’HAYE (S) sera close le lundi 25 septembre 2023 à 

23h59. 

L’inscription sur place n’est possible que pour le parcours Raidoun’HAYE (Rando-Raid), dans la limite des 

places disponibles, et repas non inclus pour toute inscriptions après le 25/09/23. 

Les modalités d’inscriptions restent susceptibles d’être adaptées en cas d’éventuelles restrictions 

sanitaires à nouveau en vigueur le moment venu.  

Les inscriptions se feront en ligne via le lien disponible sur le site Internet du TNL 

triathlonnancylorraine.com 

 Tarifs§ 

Parcours Limite 
avant le 
25/09/23 
23h59 

avant le 29/09/23 
23h59 

Sur place le 
30/09/23 ou le 
01/10/23 

Confirm’HAYE (S)i 75 équipes 45 €/pers. Inscriptions closes Inscriptions closes 

Entraîn’HAYE (XS)i 75 équipes 35 €/pers. Inscriptions closes Inscriptions closes 

Raidoun’HAYE (Rando-Raid) 200 participants 20 €/pers. 20 €/pers.# 25 €/pers.# 

§ Hors frais de traitement 

i Tarifs licenciés FFTRI Compétition. Les autres devront s’acquitter d’un pass compétition (directement sur le site internet d’inscription) 

# Repas non inclus pour toute inscription après le 25/09/2023  

L’inscription ne sera prise en compte qu’une fois le dossier d’inscription complet et payé. Il faut pour 

cela : 

– S’acquitter des droits d’inscription 

– Pour les majeurs sur les parcours chronométrés (Confirm’HAYE (S) et Entraîn’HAYE (XS)), 

o fournir une licence sportive de compétition en cours de validité (FFTRI ou FFSU), ou 

à défaut, un certificat médical, datant de moins de 1 an, de non contre-indication à la 

pratique du sport ou du raid multisports en compétition. Si le certificat ne fait pas 

mention de sports en compétition ou de Raid multisport en compétition, il devra 

obligatoirement comporter l’ensemble des sports pratiqués lors de l’évènement 

(trail, VTT, Run & Bike, sports d’eau vive, épreuves de cordes, tir à l’arc, tir à la 

carabine, golf, course d’orientation) et en tous les cas spécifiés « en compétition ». 

Le certificat médical devra préférentiellement avoir été transmis à l’organisation 

lors de l’inscription en ligne. 

– Pour les mineurs sur les parcours chronométrés (Confirm’HAYE (S) et Entraîn’HAYE (XS)) 

https://www.triathlonnancylorraine.com/
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o fournir une licence sportive de compétition en cours de validité (FFTRI, FFSU ou 

UNSS) 

o ou avoir répondu « NON » à toutes les questions du questionnaire relatif à l'état de 

santé du sportif mineur 
(https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043486824) 

o ou si une ou plusieurs réponses « OUI » ont été cochées, fournir un certificat 

médical, datant de moins de 1 an, de non contre-indication à la pratique du sport ou 

du raid multisports en compétition. Si le certificat ne fait pas mention de sports en 

compétition ou de Raid multisport en compétition, il devra obligatoirement 

comporter l’ensemble des sports pratiqués lors de l’évènement (trail, VTT, Run & 

Bike, sports d’eau vive, épreuves de cordes, tir à l’arc, tir à la carabine, golf, course 

d’orientation) et en tous les cas spécifiés « en compétition ». 

Le certificat médical devra préférentiellement avoir été transmis à l’organisation 

lors de l’inscription en ligne. 

– Pour les mineurs quel que soit le parcours, 

o fournir une autorisation parentale (ou du tuteur légal) 

4.2. Conditions de remboursement/annulation  

– Annulation de l’épreuve. En cas de force majeure donnant lieu à l’annulation de l’épreuve 

de la part de l’organisation, il sera procédé au remboursement à hauteur de 75 % du tarif 

d’inscription 
– Annulation de la part d’un participant sur présentation d’un certificat médical : il sera 

procédé au remboursement (pour l’équipe) de 75 % du tarif d’inscription 

– Tout autre motif de désistement de la part des participants n’entrainera aucun 

remboursement des tarifs d’inscription 

– Annulation d’une ou plusieurs sections : en fonction des conditions (météorologiques, …) 

l’organisateur pourra envisager de raccourcir ou d’annuler l’épreuve pour une partie 

ou la totalité des participants. Cela ne pourra donner lieu à quelque remboursement que 

ce soit. 

4.3. Ce que comprend l’inscription 

– Pour tous les parcours 

o Ravitaillement(s) 

o Repas d’arriv-HAYE d’après-course (inclus uniquement pour les inscriptions prises avant 

le 25/09/2023 23h59) 

o Lot participant à tous les inscrits 

o Équipement nécessaire pour les activités « cordes » au Parc de HAYE 

o Équipement nécessaire pour le Tir à l’Arc 

o Sur les sections de CO & Road-Book : 1 carte par personne 

– Pour les parcours Confirm’HAYE (S) et Entraîn’HAYE (XS) 

o Système de chronométrage (Doigts SportIdent) 

o Résultats 

o Lots pour les équipes récompensées 

o Équipement nécessaire pour le Tir à la Carabine 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043486824
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o Embarcations et équipement de Kayak 

– Pour les parcours Confirm’HAYE (S) et Raidoun’HAYE (Rando-Raid) 

o Équipement nécessaire pour le Golf 

5. Participants 

5.1. Engagement des participants 

Les participants s’engagent à respecter les consignes et les instructions de courses données par 

l’organisation/la direction de course et leur reconnaissent valeur réglementaire. Les participants doivent 

se conformer au règlement de l'épreuve, à ses annexes ou documents assimilés (RaidBook), aux 

directives de l'organisation, avant pendant et après le raid, ainsi qu'aux diverses législations en vigueur 

sur les territoires traversés (respect de la faune, de l'environnement, du code de la route, assistance à 

personne en danger, etc.).  

La préservation et la gestion des équilibres écologiques et naturels sont des priorités absolues. Et c’est 

dans cet esprit que les participants devront évoluer sur le raid. 

En particulier, les parcours traversent des propriétés privées, des Espaces Naturels Sensibles (ENS), une 

zone Natura 2000, … Le respect de l’environnement mais aussi des autres usagers des espaces traversés 

(piétons, cavaliers, pêcheurs, etc.) sont donc primordiaux. 

 

Sur l’ensemble des parcours les participants seront amenés à emprunter ou à croiser des routes ouvertes 

à la circulation. De ce fait, l’évolution des participants se fera suivant le strict respect du code de la route. 

Tout manquement à cette règle pourra entraîner des pénalités voire une mise hors course des concurrents 

(cf. § 7.3 Pénalités). 

Afin de garantir la sécurité des participants, l’organisation prévoit néanmoins la présence de bénévoles 

signaleurs en certains points de passage potentiellement plus délicats en termes de fréquentation 

automobile. Les participants doivent se conformer aux instructions des bénévoles ; en aucun cas les 

participants n’ont la priorité de passage. 

 

Pour des questions de sécurité : Sur toutes les sections de course, les concurrents d’une même équipe 

ont l’obligation de rester groupés. Ils doivent toujours rester à portée de voix sans crier, c’est dire à 

une distance inférieure à 100 mètres. 

 

5.2. Changement d’équipier 

Le désistement de l'un des membres d'une équipe ne remet pas en cause la validité de l'inscription de son 

équipier qui sera autorisé à proposer un nouvel équipier sous réserve de la présentation de toutes les 

pièces requises, dans les délais requis.  
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5.3. Responsabilité des participants 

Les concurrents participent à l’épreuve sous leur propre responsabilité. Les participants ont connaissance 

des risques spécifiques liés à leur participation au Raid et inhérents à la pratique des disciplines sportives 

en milieu naturel. 

L’organisation ne peut en aucun cas être tenue pour responsable en cas d’accident ou de défaillance des 

participants notamment ceux consécutifs à un mauvais état de santé ou à une préparation insuffisante. 

La participation se fait sous l’entière responsabilité des concurrents.  

Les organisateurs déclinent toute responsabilité en cas de vol ou de dégradation de matériel. Les affaires 

personnelles des participants sont de la responsabilité de pratiquants en dehors des zones gérées par 

l’organisateur (parc…).  

6. Assurance  

(Paragraphe important car il répond à l’obligation d’information) 

L’organisation a souscrit une assurance responsabilité civile organisateur, conformément à la législation 

en vigueur, pour la durée de l’épreuve.  

Cette assurance ne couvre en aucun cas le rapatriement de concurrents malades ou blessés. Il ne s’agit 

pas non plus d’une assurance individuelle accident (IA) au profit des concurrents. Il appartient au 

concurrent de souscrire s’il le souhaite une police d’assurance de ce type. 

Chaque participant "non licencié FFTRI compétition" doit souscrire une assurance responsabilité civile 

(RC) à travers le « pass compétition » ou « pass loisir » FFTRI afin de couvrir les dommages aux 

personnes et aux biens qu’il pourrait commettre dans le cadre de l’épreuve, et s’assurer pour les 

dommages susceptibles de l’atteindre personnellement (incapacité permanente, accident corporel des 

participants ou détérioration du matériel). 

Toute personne ne bénéficiant pas de convention de remboursement avec la Caisse Primaire 

d’Assurance Maladie française s’engage à prendre à sa charge tous frais d’évacuation, d’hospitalisation 

et autres résultant de sa participation au Raid. 

 

7. Classement et chronométrage 

7.1. Chronométrage : 

Un système de chronométrage au temps par doigt électronique est mis en place. Des bonifications / 

pénalités (cf. § 7.3) seront appliquées selon les boucles réalisées ou non. Les valeurs horaires de ces 

bonifications et pénalités, ainsi que les portes horaires, seront précisées dans le RaidBook. 

Le parcours Raidoun’HAYE (Rando-Raid) n’est pas chronométré. 

7.2. Classement : 

Sur les parcours Confirm’HAYE (S) et Entraîn’HAYE (XS), un classement scratch sera établi sur la base du 

temps total, égal au temps de course après addition des pénalités (cf. § 7.3) et soustraction des 

bonifications. Des récompenses seront attribuées par catégorie comme suit : 
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Récompenses sur le parcours Confirm’HAYE (S) 

– les trois premières équipes Femmes 

– les trois premières équipes Mixtes (1 femme + 1 homme) 

– les trois premières équipes Hommes 

Récompenses sur le parcours Entraîn’HAYE (XS)  

– les cinq premières équipes Jeunes (< 18 ans), sans distinction de genre 

– les trois premières équipes « Mix-âges » (1 équipier < 18 ans et 1 adulte, sans distinction de 

genre) 

– la première équipe Femmes – l’organisation se réserve le droit d’en récompenser davantage 

selon le nombre d’équipes de la catégorie au départ 
– la première équipe Mixtes (1 femme + 1 homme) – l’organisation se réserve le droit d’en 

récompenser davantage selon le nombre d’équipes de la catégorie au départ 

– la première équipe Hommes 

 

– Ainsi que, sans cumul, dans le cadre du Challenge de Raid des Grandes Écoles (équipes 

composées de deux étudiants du même Établissement d’Enseignement Supérieur, sans 

distinction de genre) : les trois premières équipes 

 

 Le parcours Raidoun’HAYE (Rando-Raid) ne fera l’objet d’aucun classement ni d’aucune récompense. 

 

 

Pour être recevable, toute réclamation devra être transmise au Jury de course par l’intermédiaire de 

la GEC (Gestion Électronique de Course) à l’arrivée, dans des délais d’une demi-heure après 

l’arrivée.  

 

7.3. Pénalités 

Le règlement comporte trois catégories de pénalités :  

–  les pénalités horaires  

–  la mise hors classement 

–  la mise hors course.   

Pour les pénalités qui ne seront pas explicitement précisées dans le RaidBook, la nature et/ou le temps 

de pénalité sera à discrétion du jury de course. 

 

Exemples de causes de Pénalités : 

– Toute transgression du présent règlement, 

– Balise non poinçonnée, 

– Puce électronique ou carton de pointage perdu,  

– Balises pointées dans le mauvais ordre (selon le RaidBook) :  

– Passage par zone/route interdite 
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– Absence de matériel obligatoire 

– Non-progression en équipe obligatoire 

– Non-Respect du code de la route 

– Assistance extérieure 

– Non-respect des consignes données par les signaleurs routiers. 

– Utilisation de moyens de déplacement non autorisés. 

– Utilisation du GPS. 

– Changement d’équipier pendant l’épreuve. 

– Non-respect des règles de sécurité indiquées dans le RaidBook et lors du briefing. 

– La destruction ou la modification des marquages et balisages existants, pérennes ou 

temporaires.  

– Non-respect des consignes de propreté du parcours, des lieux d’accueil, du parc VTT, etc. 

– Abandon de détritus sur l’ensemble du parcours. 

– Non-assistance à personne en danger   

 

8. Les concurrents 

Seules les équipes complètes sont autorisées à prendre le départ sauf décision de l’organisation. 

L’interlocuteur de l’organisation est le capitaine, il doit donner un nom à son équipe, il est le destinataire 

des documents de course. 

Pour les épreuves en autonomie : Les participants doivent être capables de gérer leur sécurité dans le 

cadre d’une aventure pleine et entière. La participation au Raid nécessite la parfaite autonomie de tous 

les membres de l'équipe dans les conditions les plus variées : gérer ses efforts, chaque raideur doit 

maîtriser les techniques traditionnelles de progression et de sécurité propres à chaque discipline. 

 

8.1. Prêt de matériel 

Les concurrents sont responsables des divers matériels mis à leur disposition par l'organisation et par 

ses prestataires ou partenaires. Tout prêt de matériel donnera lieu à la perception éventuelle d’une 

caution du montant de la valeur à neuf du matériel prêté. Toute dégradation, perte, vol, aux matériels 

mis à la disposition des participants par l’organisation donnera lieu à la perception des frais de 

réparation ou de remplacement des matériels concernés. 

 

8.2. Abandon-hors course :  

Tout concurrent ayant abandonné ou étant hors course devra prévenir obligatoirement un membre de la 

direction de course ou un responsable des secours dans les délais les plus brefs. 

En cas d'abandon d'un concurrent, possibilité de poursuivre hors classement.  

En cas de demande de secours, toute l'équipe doit attendre l'arrivée sur les lieux d'un membre de la 

direction de course ou d'un personnel de sécurité de l'organisation. 

  



   

Page 10 sur 13 
 

9. Moyens d’intervention 

La configuration du raid en milieu naturel éloigne intrinsèquement en distance et en temps les moyens 

d’intervention. Chaque participant doit avoir conscience que les moyens et que les délais d’intervention 

peuvent être longs, et en particulier beaucoup plus longs que nous les connaissons dans la vie de tous les 

jours. À cela s’ajoutent les difficultés d’accessibilité techniques de certaines épreuves. Pour toutes ces 

raisons pratiques et concrètes, nous avons choisi, en concertation et en accord avec les services de secours 

publics et les autorités préfectorales, de privilégier la mise en place au plus proche du terrain ou à 

proximité du terrain des moyens de surveillance et d’observation, et de médicalisation de l’organisation 

du raid, afin d’optimiser les capacités de ces moyens à pouvoir être en mesure d’intervenir dans le plus 

grand nombre de situations possibles. 

 

10. Équipement Obligatoire et consignes particulières 

Le matériel obligatoire sera rappelé dans le RaidBook. Il pourra être contrôlé à tout moment par 

l’organisation et tout manquement pourra faire l’objet de pénalité (cf. § 7.3) pouvant aller jusqu’à la 

mise hors course. 

Le cas échéant, sera également rappelé aux participants dans les consignes transmises avec le RaidBook 

le protocole sanitaire en vigueur à la date de l’évènement et qui devra être scrupuleusement respecté. 

Les participants restent invités à télécharger et à activer l’application « TousAntiCOVID ». 

10.1.  Matériel obligatoire : 

– pour tous les parcours : 

o Par équipe 

 1 téléphone portable chargé, dont le N° aura été communiqué à 

l’organisation à l’inscription. Le téléphone doit être éteint pendant la course 

et n'être utilisé que pour déclencher les secours ou gérer un abandon. 

o Par personne 

 prévoir 1 masque sanitaire, à porter ou non selon les indications du 

protocole sanitaire en vigueur à la date de l’évènement 

 1 VTT (facultatif sur le parcours Raidoun’HAYE (Rando-Raid), la Boucle B 

étant optionnelle) − vélos à assistance électrique interdits 

 1 casque VTT 

– pour le parcours Raidoun’HAYE (Rando-Raid) : 

o Par équipe 

 1 couverture de survie 

 un système d’hydratation 

– pour le parcours Entraîn’HAYE (XS) : 

o Par équipe 

 1 couverture de survie 

 1 housse étanche pour le téléphone 

o Par personne 

 un système d’hydratation (0,5 L min.) 
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– pour le parcours Confirm’HAYE (S) : 

o Par personne 

 1 couverture de survie 

 1 housse étanche pour le téléphone 

 1 sifflet 

 un système d’hydratation (1 L min. dont min. 0,5 L sur les sections à pied) 

10.2.  Matériel conseillé : 

– pour tous les parcours : 

o gants 

– pour les parcours Confirm’HAYE (S) et Entraîn’HAYE (XS) : 

o ravitaillement 

o porte-carte 

o porte-carte VTT 

o boussole pour le VTT 

– pour le parcours Confirm’HAYE (S) : 

o {boussole + jambes couvertes} (pour les minis-CO en forêt) 

o stylo, marqueur ou crayon (pour le report de postes ; un carton de report n’est pas 

nécessaire car fourni dans le lot participant) 

o compteur 

10.3. Matériel Interdit : 

– GPS 

– VAE (Vélo à Assistance Électrique) 

10.4. Matériel Fourni par l’organisation : 

– Kayak, gilets et pagaies (parcours Confirm’HAYE (S) et Entraîn’HAYE (XS) 

– Équipement nécessaire aux ateliers cordes 

– Équipement nécessaire aux ateliers Tir à l’Arc, Tir à la Carabine et Golf 

Notes : Les systèmes de traction sont interdits lors des départs groupés, en descente et doivent être 

largables à tout moment. 

Les matériels utilisés par les concurrents devront impérativement être normalisés CE. Il est de la 

responsabilité du concurrent d'avoir un matériel individuel adapté et en bon état de fonctionnement. 

 

10.5. Mentions spéciales par Activité 

VTT 

Le port du casque (jugulaire attaché) est obligatoire sur toutes les sections VTT. Le strict respect du code 

de la route est impératif. 

Run & Bike 

Le port du casque (jugulaire attaché) est obligatoire sur toutes les sections Run & Bike, y compris lorsque 

les participants sont à pied. Comme sur l’ensemble du parcours, les concurrents d’une même équipe ont 
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l’obligation de rester groupés. Ils doivent toujours rester à portée de voix sans crier, c’est dire à une 

distance inférieure à 100 mètres. 

Kayak 

L’organisation alerte les participants sur le fait que les voies navigables ne seront pas fermées aux autres 

usagers. En particulier, la navigation commerciale (péniches) restera ouverte et appelle à la plus grande 

prudence. 

Les participants seront tenus de suivre les consignes qui leur seront données à l’embarquement et sur 

l’eau. 

Tir à l’Arc 

Les participants seront tenus de suivre les consignes qui leur seront données par l’encadrement. 

Tir à la Carabine 

Les participants seront tenus de suivre les consignes qui leur seront données par l’encadrement. 

Golf 

Les participants seront tenus de suivre les consignes qui leur seront données par l’encadrement. 

Activité Corde (Accrobranche) 

Les participants seront tenus de suivre les consignes qui leur seront données par l’encadrement. 

 

11. Respect des sites naturels et propriété privées :  

Le parcours traversera en particulier des terrains communaux, des terrains privés, des forêts et bois 

domaniaux, des aires protégées. Les autorisations de passage sont accordées au Lorr’N Raid et pour le 

seul jour de la manifestation. Respectez ces lieux, tant au niveau comportemental (« bonjour » …), 

environnemental (respect, propreté et quiétude) qu’en terme matériel (clôtures, portails, structures, 

cultures, aménagements, matériels en place…). 

Lors de votre progression, vous pouvez rencontrer d’autres utilisateurs ou animaux sauvages ou non. 

Votre vigilance et votre comportement doivent toujours être à la hauteur des dangers potentiels que 

représente l’ensemble des utilisateurs de ces endroits. 

 

12. Dopage 

L’organisation du Lorr’N Raid s’inscrit dans une lutte pleine et entière contre le dopage. À tout moment 

un contrôle antidopage peut avoir lieu, les modalités seront donc tacitement acceptées par les 

participants. 

En cas de contrôle positif, le ou les participant(s) en cause ainsi que leur équipe seront déclassés et exclus 

du Raid. L’ensemble des fédérations sportives et organisateurs de course sport-nature en seront informés, 

en leur demandant d’appliquer des sanctions adaptées. 

 



   

Page 13 sur 13 
 

13. Droit à l’image 

Du fait de son engagement, chaque coureur autorise expressément les organisateurs du Lorr’N Raid à 

utiliser les images fixes ou audiovisuelles sur lesquelles il pourrait apparaître, prises à l’occasion de sa 

participation aux épreuves, sur tous supports y compris les documents promotionnels et / ou publicitaires. 

 

14. Acceptation du présent règlement  

L’inscription des concurrents entraîne leur acceptation sans condition du présent règlement, ainsi que des 

divers documents et annexes (RaidBook), tous assimilés au règlement de l’épreuve, et en avoir accepté 

les termes sans réserve. 

L’organisation se réserve le droit d’adapter le présent règlement, en particulier pour y ajouter des 

consignes particulières imposées par les autorités. Les participants en seront alors informés. 


